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Lettre datée du 15 juin 1982, adressée au Sec&taire général 
par le Char& d'affaires par intdrim de la Mission permanente 

du Pakistan auprès de l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une déclaration sur la 
eituation au Liban publiée le 8 juin 1982 par un porte-parole du Ministère pakistanais 
aes relations extérieures. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et celui de la déclaration comme documents de l'Assemblée générale, au titre 
des points 31 et 34 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent par intérim, 

(Signe) Khalid MAHNOOD 
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AYTME:~E 

D6clnration sur la situ::,-Gien au Lil-*an publi& 3 Islsmabad !r E juin 1082 *-.<-.---. 111 -I-- - ----.-.- -‘-~-." -̂ -- -.~-_--l -.-. ,,-- .---c.-. -?,‘-...A -.-......__.I.. 5 
par un ?C&e-parole du ?~&nisi;rre -oakistanais des rel~nti ons ext&ietzrefl -.. .-.- - --.. "_-_.I. .~.-....i--.- ---^_..- ~. ~-""C~--..~L.~ ----, :.A-.... .--- ,.A 

Le Pakistan a condam& l'agression bar:,are d'Isrrn.ël contre le Iiban et a de?-and8 
4 IsraEl de mettre immEdiatemen-C fi.il 3 c~tl;e action, de cesser ‘l;oijj; acte dFhostiliL~ 
et de proc6der au retrait inconditionnel de ses forces du Libsn. 

Un porte-parole du Xinistke des relations ext?rieures a dklar6 2 Isl~mabcti* 
que lPagression criminelle ci'Isra& contre le TAban avait souleviZ une vague de 
profonde indignation et de colere au Pakistan. Cette invasion CLLI Liban a 66 
pr&F,d6e par LE~ bombardement aBrien et naval effectuG sans discrimination qui a 
pprovoqw5 la mort fi.e nombreux civils innocents. 

Il a dSclar6 que c'était 13 un nouvel exemple Su m5pri.s dsIsraël Tour les 
principes d.e la Charte des ?Sations Unies ainsi que pour le droit intern~~lAona1 
et la morale. Le Gouvernement pakistanais B tout en ~~~uyai3.t sans réserve la 
résolution du Conseil de sêcurité exir;eant un cessez-le-feu immédiat et un retrait 
inconditionnel des forces isr&licnnes du Liban, engaze instamment tous les pays 
2 condamner sans 6quivoque le recours brutal 2 la force exercs par Israel et 5 
prendre toutes les mesures possibles pour contrecarrer ses desseins agressifs et 
expansionnistes. 

Le :Llorte--parol.e a dit clue dans ces circonstances douloureuses, le peuple 
@sistnnais rgaffirmait sa totale solidarit6 avec le lletl,pLe du Liban et ses frhes 
palestiniens qui m&nent une lutte hi%olque contre l'e&&ionninme et 1'agressioF 
sionistes. 
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